
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE GRENOBLE
CANTON DE PONT-DE-CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

ARRÊTE DU MAIRE
n° 34 / 2020

Service : Police Municipale
Tel. : 04 76 29 86 10
Réf. :FS/LD

OBJET   : RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT SUR LA PLACE DES

ALPES – MARCHÉ DÉROGATOIRE DU MERCREDI MATIN CADRE COVID-19. 

Le Maire de la Ville de PONT DE CLAIX,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 et suivants,
Vu le Code Pénal, et notamment l’article R610-5, 
Vu le Code de la Route, et notamment les articles R110-1, R110-2, R411-8 et R417-10, 
Vu les arrêtés interministériels du 22 octobre 1963 et du 24 novembre 1967 et suivants, relatifs à
la signalisation routière, 
Vu les Directives Gouvernementales liées à la gestion de l’épidémie de Covid-19, 
Vu  l’arrêté municipal  n°  23/2009 du 04 février  2009 portant  règlement  général  des marchés
publics de détail,
Vu l’arrêté Préfectoral du 27 mars 2020 accordant dérogation pour l’ouverture des marchés de la
ville, 

Considérant la tenue d’un marché dérogatoire les mercredis matin dans le cadre de la crise
sanitaire actuelle, et la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement sur la place
des Alpes,    
Considérant  qu’il  convient  d’assurer,  dans le respect des lois et  règlements,  la sécurité,  la
tranquillité et la salubrité publique,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La circulation et le stationnement des véhicules sont interdits tous les mercredis à compter du 22
avril 2020 et ce jusqu’à la fin de la crise sanitaire actuelle de 05 heures à 15 heures sur la
totalité de la place des Alpes ainsi que sur la rue Pierre Ducrest dans le tronçon compris entre le
rue des Alpes et la rue du Moucherotte.   

ARTICLE 2 :
Seul  les  véhicules  et  ensemble  de  véhicules  des  commerçants  non  sédentaires  et  dûment
désignés par  l'autorité  municipale ainsi  que les véhicules d’intérêt  général  prioritaires et  les
véhicules de service pourront déroger à l'article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 3 :
Le  présent  arrêté  sera  publié  ou  affiché  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur.  La
signalisation sera mise en place et entretenue par les services techniques et le placier de la
commune présent. 





ARTICLE 4 :  
Les infractions au présent arrêté seront poursuivies dans les conditions prévues par le Code
Pénal sans préjudice d’autres peines prévues par les lois et règlements en vigueur. 
Conformément  à  l’article  R  417-10  du  code  de  la  route,  les  véhicules  en  infraction  seront
susceptibles de faire l’objet d’une mise en fourrière.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de Pont
de Claix dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Grenoble
(2,  place  de  Verdun  –  38000  GRENOBLE)  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
publication  ou  notification  de  l’arrêté  ou  à  compter  de  la  réponse de l’administration,  si  un
recours administratif a été préalablement déposé.

ARTICLE  6  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  la  police  municipale  et  le
commandant de brigade de la  gendarmerie sont  chargés chacun en ce qui  le  concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à :  

- Monsieur le Préfet de l'Isère
- Police Municipale
- Gendarmerie
- Services Techniques

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 24/04/2020
- publication le 24/04/2020
- et (ou) notification le 24/04/2020

A Pont de Claix, le 23/04/2020

Le Maire, 
Christophe FERRARI.
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